
AVIS PUBLIC

Calendrier des séances ordinaires du conseil d’arrondissement pour l’année 2022

Toutes les personnes intéressées sont priées de noter que le conseil d’arrondissement de Ville-Marie, lors de 
sa séance du 14 décembre 2021, a établi le calendrier de ses séances pour l’année 2022; elles seront tenues 
à 18 h 30 aux dates et endroits suivants : 

Date Lieu Adresse

Mardi 8 février salle du conseil 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 8 mars salle du conseil 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 12 avril salle du conseil 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 10 mai salle du conseil 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 7 juin salle du conseil  800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 5  juillet salle du conseil  800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 13 septembre salle du conseil  800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 11 octobre salle du conseil  800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 8 novembre salle du conseil  800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 6 décembre salle du conseil  800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Prendre note qu’en raison de la pandémie de la COVID-19, les endroits pourraient être sujets à changement 
et les séances pourraient se dérouler par vidéoconférence. Les citoyennes et citoyens pourront suivre le 
déroulement des séances par webdiffusion, en direct ou en différé. 

Il est à noter que ces dates peuvent être modifiées. Des avis seront publiés, le cas échéant.

Fait à Montréal, le 20 décembre 2021

La secrétaire d’arrondissement 
Katerine Rowan, avocate

Cet avis peut également être consulté sur le site Internet de l’arrondissement à l’adresse suivante :  
www.ville.montreal.qc.ca/villemarie


